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TITRE A FIANLITE PROFESSIONNELLE - 
TFP  

AGENT DE PREVENTION ET DE SECURITE  

 OBJECTIFS  

Exercer les activités de sécurité privée régies par le livre VI du code de la sécurité 

intérieure. Connaître les bases légales et réglementaires de la fonction. Accueillir 

et orienter le public. 

Utiliser les matériels, renseigner les documents. Porter secours aux victimes et 

intervenir sur un début d’incendie. L’Agent de Prévention et de Sécurité exerce 

ses fonctions dans tout type d’entreprise ou d’organisme privé ou public. 

Moyens pédagogiques : 
Matériel de palpation 
Matériel de secourisme 
PC Sécurité équipé 
vidéosurveillance+ SSI 
Diaporama et vidéos 
Matériel d’incendie  

Public :  Salariés d’entreprise 

Débouchés :  Emploi dans les métiers 

de la prévention et de la sécurité des 

biens et des personnes (sites 

industriels, événementiel…) 

Poursuites de parcours : formations 

d’agent cynophile, d’agent de sûreté 

aéroportuaire, d’agent de protection 

physique des personnes…  

Dates / lieux :  Consultez 

www.bcformation.com pour 

obtenir les plannings de chaque 

site 

 

 PRÉ-REQUIS  

• Avoir 18 ans 

• Les stagiaires disposent d’une connaissance de la langue française caractérisé par :  

o la compréhension du langage  

o la capacité à effectuer un compte rendu, par oral et par écrit.  

Leur niveau est celui défini par le niveau B1 du Cadre européen commun de référence 

pour les langues (CM/ Rec (2008) du 2 juillet 2008) 

• Posséder une autorisation préalable ou provisoire délivrée par le CNAPS 

• Entretien individuel 

• Test écrit 

La référence Nationale dans les 

métiers de la sécurité 

Siège social : 36 avenue d’Argenton – 

36000 Châteauroux 

09 86 24 32 24 

contact@bcformation.com 

www.bcformation.com 

 SUIVI ET ÉVALUATION  

Évaluation formative  : à chaque module 

 

La formation TFP APS est validée par un examen assuré par un jury composé de : 

• Un membre appartenant au collège salarié en sécurité privée 

• Un membre appartenant au collège employeur en sécurité privée 

• Un membre issue de la profession ou du monde de la formation 
 

2 épreuves : questionnaire à choix unique et mise en situation pratique : 

• Gestion d’un PCS 

• Mise en situation statique ou dynamique 
 

En cas d’ajournement, le candidat garde le bénéfice des épreuves acquises pendant 5 

ans sous certaines conditions. 

 COMPETENCES DEVELOPPEES  

• Unité de valeur 1 – secourisme 

• Unité de valeur 2 – juridique 

• Unité de valeur 3 – gestion des conflits 

• Unité de valeur 4 – stratégie 

• Unité de valeur 5 – prévention des risques d’incendie 

• Unité de valeur 6 – modalité d’appréhension au cours de l’exercice du métier 

• Unité de valeur 7 – sensibilisation aux risques terroristes 

• Unité de valeur 8 – professionnel 

• Unité de valeur 9 – palpation de sécurité et inspection des bagages à main 

• Unité de valeur 10 – surveillance par moyens électroniques de sécurité 

• Unité de valeur 11 – gestion des risques 

• Unité de valeur 12 – événementiel spécifique 

• Unité de valeur 13 – gestion des situations conflictuelles dégradées 

• Unité de valeur 14 – industriel spécifique 
 

Public :  Postulant en entreprise de 

sécurité 

Dates / lieux :  Consultez 

www.bcformation.com pour obtenir 

les plannings de chaque site 

Intervenants : Formateurs 

expérimentés disposant des 

qualifications et formations 

conformes à l’arrêté du 1er juillet 

2016 

Responsable pédagogique : Rachel 

KEBIR – 09 86 24 32 24 

Durée : 175 heures (hors examen) 

Tarif : nous consulter 

Nombre de stagiaires : 4 à 12 

personnes (inter) 

Accessibilité aux personnes en 

situation d’handicap (nous consulter 

pour connaître les modalités) 

Délais d’accès : 3 semaines à 3 mois 

Financement : CPF, Pôle Emploi, 

OPCO, Conseil Régional, Individuel 

Modalités : Présentiel / en journée 

Taux de réussite totale : 93,27%* 

Taux de réussite partielle : 6,73%* 
*Chiffres 2023 
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 MODULE JURIDIQUE  

Environnement Juridique de la Sécurité Privée 

• Connaître le Livre VI de la Sécurité Intérieure et la 
convention de branche 

• Connaître les dispositions utiles du Code Pénal 

• Application de l’article 73 du Code de Procédure 

• Pénale 

• Maîtriser les garanties liées au respect des libertés 
publiques et privées 

• Respecter la déontologie professionnelle 

• Connaître les principes de la République française 

 MODULE STRATEGIQUE  

Gestion des Premiers Secours 

• Savoir mettre en œuvre les gestes élémentaires de 
premier secours conformément à la réglementation en 
vigueur éditée par l’INRS (SST) 

Gestion des risques, des situations conflictuelles et des 
situations conflictuelles dégradées 

• Savoir analyser les comportements conflictuels, résoudre 
un conflit et gérer une situation conflictuelle 

• Développer les capacités d’un agent en vue de faire face 
aux risques de situations menaçantes 

Transmission des consignes et informations 

• Transmettre des consignes / Réaliser une remontée 
d’information 

• Connaître l’outil informatique 

 MODULE GESTION DES RISQUES  

Gestion des risques / Connaissance des vecteurs 
d’incendies 

• Évaluer les risques professionnels 

• Situer le risque industriel majeur au sein des 
installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) 

• Adapter le rôle et les missions de l’agent de sécurité 
aux particularités d’un site industriel afin de répondre 
aux exigences spécifiques 

• Être capable d’identifier les risques à la manipulation 
et au stockage de produits dangereux 

• Initiation aux risques incendies / Sensibilisation 
risques électriques 

• Maîtriser la gestion des alarmes / Protéger le 
travailleur isolé 

 MODULE ATTITUDE  

PROFESSIONNELLE  

• Maîtriser les techniques d'information et de 
communication 

• Préparation d'une mission 

• Savoir transmettre les consignes et les informations 

 MODULE GESTION  

         DE CONFLITS  

• Gérer les conflits 

• Application du code de procédure pénal dans le cadre 
des missions de l'APS 

 MODULE TECHNIQUE  

 Surveillance et gardiennage : 

• Savoir accueillir et contrôler les accès 

• Maîtriser un poste de contrôle de sécurité 

• Rondes de surveillance et systèmes de contrôle des 
rondes 

Evénementiel : 

• Gestion de l'événementiel 

• Inspection visuelle et palpation de sécurité. 

Télésurveillance et vidéoprotection : 

• Systèmes de télésurveillance et de vidéosurveillance 

 MODULE SUR LES  

RISQUES TERRORISTES  

Prévenir et secourir 

Prévention 

• Connaître et définir les différents risques et menaces 
terroristes 

• Connaître les niveaux de risques associés 

• Connaître les différents matériels terroristes 

• Développer ses réflexes de prévention et de sécurité 
face aux menaces terroristes 

• Entretenir sa culture de la sécurité 

• Sécuriser une zone, protéger et se protéger soi-même 

• Alerter les forces de l’ordre et faciliter leur intervention 
Secours 

• Identifier le risque de blessures en rapport avec le 
danger 

• Notion de « secourisme tactique » 

• Alerter les secours 

PROGRAMME 
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